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ALLEMAGNE- — Francfort , 24 novembre.
Le correspondant de Berlin de la Gazette universelle 

d’Augsbonrg lui mande sous la date du 14 novembre :
La plus grande activité règne dans notre conseil d'état. 

Hierles sections se sont réunies pour délibérersur les ordon
nances à porter pour régler la position de l’église catholique 
vis-à-vis de l’état. Ces délibérations attirent l’attention gé
nérale. On s’altendà la continuation du système de modëra- 
Æiwwuivi jusqu’à présent. Il n’y aura pas d’augmentation de 
troupes dansles provinces rhénanes. Du moins MM. Van Bo- 
delschwingh et Vincke, dansles audiences particulières qu’ils 
ont eues de S. M. dès leur arrivée, se sont vivement prononcés 
pour la continuation d’une résistance purement passive delà 
part de l’étal.

— On écrit de Hanovre, 16 novembre :
Le roiayant refusé d’accéder à la demande que lui a faite 

la diète germanique d’exposer les motifs de l’abrogation de 
la loi fondamentale de d’état, deux notes, conçues en termes 
très-énergiques, sont arrivées ces jours-ci de Vienne et de 
Berlin. On y rappelle au roi sa position et ses devoirs vis-à- 
vis de la diète, comme membre de la confédération, et on 
l’exhorte à satisfaire immédiatement à cette demande, parce 
que les deux grandes puissances , l’Autriche et !.i Prusse , 
ont la ferme volonté de veiller à ce que tout brand in de 
discorde dans l’intérieur de l’Allemagne soit évité , 
et à ce qu’il ne soit donné aux sujets nul motif de 
mécontentement contre les gouvernemens. Cela met no
tre cabinet dans un grand embarras et produit une vive in
dignation en hautlieu, On ne parait pas encore avoir pris de 
parti. Mais il est certain que, plus que jamais peut-être, 
on a lieu d’espérer que (’intervention de la diètefera prendre 
à notre affaire une direction favorable.

{Mercure de Westphalie.)

FRANCE- —Paris , le 26 novembre.
M. le maréchal Lobau, commandant de la garde nationale 

de Paris, est mort cette nuit à une heure 28 minutes, 
■entouré de sa famille et de plusieurs officiers de son état- 
major.

il y avait déjà plus d’un mois que M. le maréchal Lobau 
avait renoncé le matin à faire manœuvrer la garde nationale. 
Mais son indisposition ne paraissait pas jusqu’alors présenter 
de danger. C’était une attaqué de goutte. Mais, depuis trois 
jours, des symptômes plus alarmons s’étaient manifestés, la 
•goutte remontait à là poitrine, et il y avait une complication 
de rhumatisme et d'inflammation de poitrine.

-m Çrite nouvelle a été portée ce matin de bonne heure aux 
tuileries et le roi a envoyé immédiatement un de ses aides- 
de-camp pour eomplimenter sa veuve. On croit que les ob
sèques n’auront pas lieu avant samedi prochain, parce que 
ton veut leur donner beaucoup d’éclat. La garde nationale 
de Paris etde la banlieue sera invitée à y assisteren masse,la 
garnison de Paris sera représentée par un détachement de 
duacun des régi men s.

Le maréchal Lgbau avait épousé la sœur de la comtesse 
uArberg, décédée dernièrement à Bruxelles.

LA MALADE IMAGINAIRE.

passés, à Marseille, une lady irlandaise, ravissante de grâce 
fivp nU,"es.*e ’ a élé victime de son imagination et est morte d’une idée 
w îartieil y a quelques jours de Paris avec sa famille, elle quittait 

lm pays qui lui promettait des soirées et des hais pour un 
puLf6 nS 6 m,.dl de ’a Frar|ce ; le soleil de Marseille ne lui souriait 
Bteu’J- 6 Se rePrésentait cette cité comme un reflet des colonies, corn
ée 170« *°,Uj pe™anenl des fléaux, sous la double impression de la peste 
femmp |6t 1U c’(0’^ra de 1835. Tout le long de la route elle disait à sa 
en „IA® ‘if3 Marseille serait son tombeau ; à mesure qu’elle 
extrAmUA «Uj e <jîlanSea'Ç disait-elle , de couleur et se sentait les. 
d’un pu,froides. On ne vit là que l’expression du mécontentement
le moine a satéb °" nt Vème de ses enfantillages. Sa santé n’était pas 

moins du monde altérée.

au Marseille, elle refusa1 dé sortir de ses appartenons et se mit
•diamhi.p ïlsant On’elle était,malade. Elle avait:jelé en entrant dans sa 
'dm» „ cs Leux Sl,r «n miroir, où elle avait vu. disait-elle, son fan- 

' qitelo'npc ïniedect^t traita, d’abord son mal de folie; mais au bout de 
«lie Pavdt'!°J1rsiv:fièvre déclara, et la jeune personne mourut, comme 
Vail n.. 11 “!'• Jusqu'au dernier moment elle a été si belle, qu’on ne pou- 
de !’é,a, h>r01>re :s^'neilsement à. ses sinistres prédictions, et elle a passé 
décès pii 6 pus “0l'issant à ’a mort presque sans transition. Après son 
de ses i conservait encore une partie de ses couleurs et toute la grâce 
<Riecetip S’ 0,1 eûldit que c’était une femme endormie. Les parens 
SeSDoir ' m?rl Presll“e subite d'un enfant unique a plongés dans le dé- 

ont voulu faire embaumer le corps de leur fille chériè, et, il y

décès pilo r‘~u a lrt »«un,presque sans transi non. Apres son
' ses. j\Ç°nsmait encore une partie de ses couleurs et toute la grâce 

trails ! on pAi Hit nno ^Aiau ..*•« --- i t __ °
v b ce 
Sespoir
a nn-i ’ ”“t nure eiimaumer ie corps 
d°nt la nt -Ars’011 apu voir Passer à la rue Beauveau deux voitures 
«tes Hnnf„ ei?llère Portait un cadavre, et la seconde un père, une mère et 

domestiques inconsolables. - • 1 ’

Pn demande déjà quel sera le:successeur de M. Lobau. On
sait que depuis quelque temps les journaux avaient répandu 
Je Di ait (ju il était question de Je mettre à la retraite et de le 
remplacer par M. Jacqueminot Mais on ne croyait pas gé
néralement a celte nouvelle.

- Nous apprenons qu'un courrier a été expédié ce matin 
pour les Pyrénées, afin d engager M. le général Jacqueminot 
a revenir immédiatement, à Paris. On croit décidément qu’il 
sera nommé à la place de M. Lobau.

— De nombreuses patrouilles ont circulé cette nuit dans 
le quartier Latin, et surtout aux environs du collège de 
Prance. Des placards écrits à la main ont été affichés pen
dant la nuit sur les murs du collége de France. Ils por
taient ces mots : A bas Lherminier ! A bas le re négat ! 
ils ont été arrachés à la pointe du jour par des rondes de 
police.

M. Lherminier a été mandé hier soir, à dixheures, auprès 
du ministre de l’intérieur.

^ot.ls Jes journaux sont occupés ce matin dit tumulte qui a 
accueilli M. Lherminier lorsqu il a voulu commencer son 
cours. M. Lherminier avait rédigé des journaux ultra-libé
raux et avait dernièrement publié un article d'une opinion 
toute contraire. Il avait aussi été nommé maître de requête 
au conseil-d’état.

C est M. Lherminier lui-même qui a insisté pour conserver 
sa position de professeur au collége de France, et quiavoulu 
braver en face l’opinion publique. On annonce que M. Lher- 
mmier doit essayerde nouveau jeudi prochain de commen
cer son cours.

Déjà trois candidats se présentent pour la place de- 
venue vacante à l’Académie des sciences morales par le
Garnier M' Bl'oussais: ce sont MM- Viiey, Esquirol et Ad.

~ Gn lit dans le Constitutionnel :
A la date du 12 novembre, la police d’Oran était en dé

sarroi. L inspecteur et le sous-inspecteur avaient déjà été 
arrêtes. Les individus se seraient rendus coupables d’exac
tions, en percevant illégalement certains impôts de leur 
création : M. Texier , sous-inlendant civil-, s’en est.aperçu, 
et il en a informé le parquet. Définitivement, disent les let
tres que nous avons sous les yeux, on ne conspire ici que con
tre les ecus.

. ^Memorial Bordelais publie la lettre suivante qui 
lut est adressée par une personne portant les initiales G. J.

Monsieur, les informations qui. vous ont été transmises 
sont exactes ; des communications d une hante importance 
et dont vous avez parlé dans votre feuille du 17 ont été fai
tes par M. 1 ambassadeur d'Espagne au gouvernémenUfran- 
^a,<S" , PaJ’a^ riles ont fait naitre des débats très animés 
entre M. le comte Mole el M. le marquis de Miraflores 
signataire du traité de la quadruple alliance, sur la manière 
dont ce traité doit être interprété , car il paraîtrait que ces 
deux ministres lecomprennent d’une manière différente 

La décision d’une question dipiomatiqued’une telle impor
tance devra être soumise aux chambres. Abstraction faite de 
considerations politiques il serait de la dignité de la France

^d’horrible: anarchie. où se^trouve

ain MbtfneZ lm a,rrint cotnme i! faut ‘lue je dorme, » disait Perrin-Dan- 
din. M. le maire de Brest, lui, prend des arrêtés pour forcer les chan
teuses à se trouver en voix. Ecoutons le Breton : 3

« Le théâtre de Brest est fermé, parce que la première chanteuse ne 
veut pas chanter. Or, voici M. le maire de Brest qui, par un arrêté 
P^dé de huit considérants , tout autant, et motivé sur les lois des 16 
et 24 août 1790 13 et 19 janvier 1791 , les arrêtés du gouvernement 
des 11 germinal an 3(17 mars 1796), 1er germinal an7 (21 mars 1799)

• l tournage an 9(27 octobre 1800), 21 frimaire an 4 (12 décembre 1805) 
article 19 du réglement du 25 avril 1807, la loi du 9 septembre 1835 etc 

(l’ef caetera y est, et nous citons) : , 1 muieieaoetc.
» Arrête : Que la demoiselle Chollet reprendra immédiatement sans 

dearest. »°n entrave’ son service de P'Miière chanteuse au théâtre 

Avix aux premières chanteuses.

TRIBUNAUX DE PARIS.
On donnerait soixante ans à cet homme qui se présente en chancelant 

devant le tribunal correctionnel. Sur ses larges épaules ses chè“" 
tombent sales et en désordre, mêlés comme un écheveau de soie qui au-'”cul^Vlnufserait neuf êihe,,res aux menus P^^'s d’un chat; si barbe 
inculte qui serait peut-être noire si une poussière enlêtée ne lui avait
imprimé une épaisse couche grisâtre , se découpe en festons sur sa noi 
nne, que sa chemise crasseuse laisse à découvert fai lé dlin rUct nom' 
a protéger. Ce débraillé ressort encore plus vi’sible de il fnue de 
ÄÄcT para 1 avoir 'argement arrogé son chagrin avant ,Te venir

Aux questions que lui adresse M. le président ce personnage répond 
qii il se nomme Morinot et qu’il est âgé dç (rente-un aïs 1

■ M. le président. — Quelle est votre profession?
Morinot. — Philosophe.
M. le président. Ce n’est pas là une profession'
Morinot.— C’est au moins une profession de foi'.

1 Espagne. L’humanité réclame son appui et doit-on le lui
dénier? On ne connaît pas les résultats que peut avoir la 
lettre autographe adressée à un puissantmonarque à laquelle 
vous avez fait allusion dans votre article du 17. Espérons 
qu ils seront favorables à l’Espagne.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Madrid, 18 novembre.

La commission de l’adresse , composée de MM. Seoane , Rey Arro- 
zola , Martinez de la Rosa , Puche , Camarèno et Olozaga , a soumis 
aux corlès le projet de réponse suivant au discours de la couronne ■

« La chambre des députés reconnaît comme V. M. que le traité de la 
quadnqde alliance subsiste entre l’auguste fille de V. M. , la reine de la 
Grande-Breiagne, le roi des Français et la reine de Portugal ; et quoi- 
que ce pacte solennel n’ait pas produit tous les résultats qu’on était en 
droit d en attendre, la nation espagnole , si célèbre dans tous les tems 
par sa fermeté et sa persévérance, loin de perdre courage , y trouvera 
un nouveau stimulant à faire usage de ses propres ressources, et à re
doubler d efforts pour sortir victorieuse d’une entreprise dans laquelle 
elle voit non seulement ses droits écrits , mais encore l’espérance de sa 
prospérité future.

» La chambre des députés se félicite, avec V. M., de ce que les rela
tions les plus satisfaisantes continuent à exister avec tous les gouver- 
nemens qui ont reconnu votre auguste fille, et au nombre desquels 
figure depuis peu la Sublime-Porte. Il n’a pas moins été agréable a,s 
Congrès d apprendre de la bouche de V. M. la part qu’a prise à celle 
négociation S, M. B., ajoutant ainsi un nouveau service aux services si 
nombreux que le gouvernement de cette souveraine a déjà rendus à no- 
(re juste cause. Il a été bien pénible , par contre , au Congrès , d’appren- 
areque d autres gouvernemens, au lieu de reconnaître les droits hM- 

. VOl-re ai!&uste ,fîlle -, appuyés sur les lois de la monarchie , selon 
ta coutume immémoriale, et sur toutes les bases reconnues fermes et 
stables pour asseoir et appuyer les trônes , fournissent au contraire des 
armes et des secours à ceux qui ont fomenté et qui soutiennent chez 
nous la guerre civile , alimentant ainsi une lutte fratricide, d’un funeste 
l’Europe *>0U1' 16 P, ^seilt’ et non exemPle de dangers pour la paix de

v V esPfr?r les augustes alliés auxquels le gouvernement de 
v. M. a adressé des réclamations opportunes interposeront leur nuis- 
sante mfliienoe afin d’arrêter un mai aussi grave, sans que pour cela
krmTes deX'èn'plus8. efficacesPour "°* frontières soient

Si , depuis la malheureuse affaire de Morelia ,1a fortune s’est montrée 
ramli PropiCe à 1,0s^armes, en aggravant les maux de la patrie, le juste 
^lr?Jpp i Ue ces.,naux 0lU lîxcité dans le cœur des députés les oblige à 
nem»n oV01* JiÂSf,[U au,trône p0l,r <lu’on recherche tes causes d’un évé- 
tre vamamPS1iépl0ra?e’ 6t Parque, laissant intact l’honneur de no
tre vaillante armée, la responsabilité retombe sur les vrais coupables 
„„p ,Ur (,l"Ves sacrißces du peuple ne soient pas infructueux, non plus 

constance et la bravoure que montré partout notre armée en ré
pandant avec abondance son sang pour la défense du trône ei de la na- 
tue le congrès croit indispensable que le gouvernement soit assez fer- 
m1in£SrfZ,VIS-0UreuX P0UI', maîtriser tous les partis, réprimant d’une 
leu "prétexte pû^'eiir'biff.61165 °UtraSes ’ 1uels qu« »^»t leur origine ,

,,i„0 „AJ"""’ - ......... '•“■""r™™ ■‘us lois, eiemens chaque iourdus nécessaires pour assurer le succès de notre cause. Le congrès tou
jours disposé à concourir à un but si important, examinera avec une
iesbsTnn APUA0n ’es décrets rendus par le gouvernement de votre ma
jesté, soit à 1 égard delà réquisition d’hommes ou de chevaux et il nè- 
sera avec équité I urgence de ces décrets et autres circonstances et il 
«K Z Âf COnSerVer intaCUe droit qui appartient aux

-. 11 ae pouvait échapper à la pénétration de votre majesté combien H 
importe que toutes (es institutions soient mises en harmonie avec la 
constitution de la monarchie, et le congrès des députés, pénétié de la 
même vérité, s appliquera avec zèle à l’examen des lois relatives aux

„,5;,'e présitlent-_Je7ons enS?Ge à répondre convenablement aux 
quesfions que je vous adresse.,. Vous ferez bien, dans votre intérêt 
“°(rl1"0 '~Je ne présuppose pas m’être écarté des bienséances. Je suis 

' S"HPhomme de bonne compagnie; je vous dis queje suis philoso
phe , etc est vrai Caton , Socrate et Brutus n’avalent pas d’autre état
«t ils en valaient bien d’autres... Rome et la Grèce.., ’

M. le président. — Taisez-vous.....Vous êtes prévenu d’avoir volé lin
manteau au préjudice du sieur Leroux, qui Vous avait donné asile chez lui 

Morinot. — Qu aurais-je fait d’un manteau?... Vous devez voir que ié 
dédaigne ces costumes mondains quiamolissentl’âme,.. L’habit n’est Das 
l’homme , et le corps est une guenille. pas

M. le président.—Quand le sieur Leroux est rentré le soir, il a déposé 
?p°"®1.IUea" sur une chaise : le lendemain mâtin, qnand il s’est éveillé 
le manteau avait disparu et vous avec; 5
hrifprAM0l7T-J’éUjS Sn,'ti’ C’eSt vfai ; j’aime à dilater mes poumons à la 
MÄÄ:0“ pas en qUOice,a p“ff q- $‘e man?

.^^"i-F^^ anmoins une forte présomption, puisque per- 
^ n'le n e,s.t en r< dans la chambre après voire sortie... Ensuite, com- 
,™fEqUtH,0Us a ’,nssession d’une somme de 27 francs qu’on a 
liouvée sur vous lors de votre arrestation?
<jnîî.11.innt'-7L’0r^1’a,?l'cun prix pour moi- Caton est mort pauvre et 
Sociate Liait perpétuellement dépourvu de monnaie. ’
me (iée27 fran™? ^RéP°ndeZ à ma ,|Ueslion'" »’«ùprovenait cettesom-

, Morinot. — L’homme injustement accusé doit garder le silence et
mh!ondOPsPer danS 6 manteau de sa vertu,.. C’était ainsi qu’agissait Epa-

M. le président.—Avez-vous quelques moyens d’exislence ? 
g«S",0t‘ ~ 16 m0n<le -grand’®ieU PSl infioi, et le corps est une

Dans l’impossibilité d’obtenir du prévenu la moindre exnliealinn le 
tribunal le condamne à un an de prison et à cinq ans de suSn “e’ 

Mormotse lève comme poussé par un ressort, jette à ses iuses un re- 
gard indéfinissable, et sort en se drapant dans ses guenilles. S



le poXtttqt:e

municipalités et aux députations provinciales dont l’organisation peut 
influer si puissamment sur le bonheur des peuples. L’attention de votre 
'majesté s’est aussi arrêtée à juste titre sur la brave milice nationale qui, 
non contente de remplir les devoirs spéciaux que lui impose son institu
tion, s’empresse de courir sur les champs de bataille et de défendre les 
villes et les bourgs contre les armes du prince rebelle, et la chambredes 
députés- se hâtera d’examiner avec soin le projet de loi qui a pour but
de perfectionner cette importante institution.

L’expétiencede toutes les nations et de tous les temps démontre^ com
bien il est difficile de faire une loi.parfaite sur la liberté de la presse ; et 
comme pendant la guerre actuelle nos ennemis pourraient mettre a pro
fit les documens et les nouvelles qui se propagent par ce moyen , le 
congrès examinera avec la plus grande sollicitude le projet de loi que le 

'gouvernement de votre majesté tui-présenlera sur cette matière, dési
rant pi otéger le trône et la constitution de 1 état et préserver l institution
elle-même des abus qui poiffrai«nt la discréditer.

La chambre s’efforcera de répondre à 1 auguste confiance de Y. M., en 
s'occupant également des autres projets de loi que V. M. a jugé à propos 

^d’annoncer, suivant que l’exigera la gravité ou -’urgence de ces projets, 
sans que l’on puisse ni ne doive négliger l’état où se trouve la marine, 
si digne d’un meilleur sort par ses gloires passées et ses services présens, 
et elle est aussi nécessaire pour tirer notre commerce de sa stagnation 
actiielleque pourmainlenir nos rapports avec les provinces d outre-mer, 
qui, chaque"jour, donnent de "nouveaux témoignages de leur fidelité 
infàlüorable , et acquièrent sans-cesse- de nouveaux litres à la soll ici luce
de Is mère-patrie. . , ,, ,

-Rechercher les moyens indispensables pour-couvrir les dépenses de 
l’élat en donnant par dessus tout la préférence à nos braves armées, 
tel doit être, ainsi que votre majesté a-daigné l’annoncer , le principal 
objet de nos travaux dans la présente-législature. La chambre des dépu- 

' tés s’occupera de cet objet avec le plus grand zèle-codera manière la 
-plus consciencieuse, car les élus des provinces qui voient de près -leur 
malheureux état, connaissent la nécessité d’établir le plus grand ordre 
et la phis stricte économie dans la perception et la distribution des reve
nus de l’état, afin que le fardeau en soit moins lourd , et que le-fruit
n’en soit pas perdu. .... .

Animée des mêmes sentimens, te chambre des députés accueillera 
avic plaisir les projets quéUirprésentera le gouvernement de votre-ma
ws é dans le but de rétablir, autant qu’il'sera possible, le credit de 
ï’é at’, soit à l’intérieur ,-soit à l’étranger;non-seulement parce que les 
principes d’une stricte justice exigent qu’il en soit ainsi, mais parce que 
l’utilité publique conseille une pareille mesure. On trouvera ainsi des res
sources de la richesse publique. Par'celte raison,-la chambre espère que 
le gouvernement de votre majesté lui fera connaître quel usage 1 a fait 
rie l'autorisation de contracter un emprunt, que lui avait donnée la pré
cédente législation. • ....... .... .l;

il sera amer et douloureux pour les députés de la nation, d etre obli
gés de lui imposer des sacrifices indispensables; mais ils1 sont persuadés 
mie celle nation magnanime se prêtera volontiers à tout ce qui peut lia- 

: ter l’issue d’une guerre si désastreuse, envoyant Polivier-de la paix que 
votre majesté a daigné lui montrer comme le but de ses efforts et-te- ter 
me de ses espérances.

- Palais-du'congrès, 14'iiovembre 1838. ... ,
(Suivent les signatures.)

VOTE PART-ïCCilER DE MM. SÉOAKE ET OLOZAGÀ.
• Nous-tavons volé le projet d’adresse parce que nous en approuvons 

: ia rédaction; mais étant eenvainctfs par les raisons que-nous exposerons 
dans la discussion qu’il estde la plus haute importance et d une urgente 

t nécessité que la chambre des députés déclare de la manière la plus so
lennelle qu’une transaction n’est possible-avec le rebelle D..Carlos ni 
avec sa famille, nous proposons à la chambre d’ajouter au paragraphe 
« la phrase suivante : « Ei de terminer une guerre dans laquel e i n y a 

-.aucun» transaction et-aucun arrangement possibles avec le rebelle. Don 
-'-Carlos ni avec sa famille. » C’est sur ce point seuîeinent.que nous diffé- 
- i ons de l’opinion de nos collègues. » 1 ...

La discussion du projet d’adresse a commence le 16 par un très-long 
'discours de M. Arguelles, auquel a répondu le (lue de Frtas. Ce lui—ci a 

déclaré quele gouvernement espagnol avait fait et continuerait à faire 
de pressantes démarches pour que-le traité de la quadruple alliance fut 
exécuté et M. Martinez de la Rosa, qui a parlé après le duc de F nas , 

'g’est attaché à prouver que ki gouvernement français avait sincèrement 
s favorisé la eause-constiiulionnelle de l’Espagne.

-Dans" la séanee du lendemain, le ministère , -attaqué^ avec beaucoup 
.-’de violence par -M. Munoz-Maldorâdo , a -cherché à justifier sa politique 

et ses actes. Le duc de Frias elles ministres de la justice et de la marine 
ont pris part à la discussion. Le premier, en réponse aux observations 
faites sur le traité de la quadruple alliance, a-déclaré que le cabinet de 
Madrid négociât avec les-trois puissances signataires de ce traité, pour 

" obtenir quelques clauses nouvelles et d’une plus grande efficacité

BELGIQUE — Bruxelles, le 28 novembre.
Bruxelles, le 28 iuîv,:mbre.(3 heures.)'Le'bruit circulait à la bourse 

que le gouvernement avait reçu de-Londres-hter, im projet définitif de 
hi conférence , réduisant la dette-à quatre millions cinq cent mille flo
rins avec dispense de payer les arrérages échus , sous la condition 
d'une évacuation immédiate dés territoires adjugés à la Hollande par 
le traité du 15 novembre 1831. Nous disons le bruit sans wen garan
tir mais beaucoup de personnes y ajoutaient foi ; elles ne se dissimu
laient même pas qu’elles préféraient une pareille conclusion à toutes 
les chances les plus heureuses d’une guerre qui pourrait faire obtenir 
mieux. Car , pour les réaliser, il faudrait passer par plus d’une épreuve 
périlleuse. Les affaires étaient très lourdes. .

Fonds de FEtat : dette active 2 Ij2 p. c. 54 3i4 A.,r5P. c. 101 5|8,
4 p. o. 92 P. , 3 p. c. 73. Société Générale litres en nom fi. 826, 
certificats au porteur émission de Paris 1750 A., Société de Mutualité 
1117 50 (111 3j4 ) A.; Banque de Belgique 1425 (14-2! 1|2) AAç- 
tions-Réunies 940 (94); Canal de la Sanibre à l’Oise 1110 llOo ( 111 
HO 112) P.; Société Nationale 1220 (122) P.; Banque-Foncière 1012 50 
J0I lj4), Chemin de fer de Cologne 890 P.;

L’aclif espagnol a donné-lieu à quelques transactions, coté 16 1[2 P. 
avant que le cours de Paris fut connu ,il reste 16 3j8 A. au comp-
UnJinven, (deux heures 3j4), par voie télégraphique. - Ardoih 16 

M2 7 jl6. |

CHAMBRE DES REPRESENT ANS. — SÉANCE DU 28 NOVEMBRE.
A deux heures et demie, on procède à lappél nominal. 

La séance est ouverte.
M. de Renesse présente l’analyse des pétitions suivantes : 
«Le conseil communal de Liège demande l’abrogation de 

l’arrêté du 17 décembre 1819 qui confie à la direction des 
provinces les travaux en empierremens, en terrasses ou en 
fascines le long de la Meuse. »

« Le conseil communal de la ville de Verviers demande des 
modifications à la loi sur les céréales, du 51 juillet 1834, de
venues urgentes par la cherté des grains. »

M. de Bihr. Parmi les pétitions, il s’en trouve une du 
conseil municipal de Liège qui réclame contre 1 arrêté qui 
charge cette province des travaux relatifs aux réparations a 
faire au bord de la Meuse. Comme cette pétition se rattache 
au budget des travaux publics, je demande le renvoi de cette 
pétition à M. le ministre des travaux publies, et à la section 
centrale de son budget. — Adopté.

M. A. Rodenbach. J’ai entendu citer une pétition de la 
ville de Verviers, qui demande des modifications à la loi sur 
les céréales, à cause de la cherté des grains. Je demande 
que la commission soit invitée à faire un prompt rapport. —
Adopté. , , ,

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion sur le
timbre.

M. le président. Par son vote d’hier la chambre a décidé

qu’elle maintiendrait le droit actuel sur les journaux, saut la 
suppression des centimes additionnels.

M. Demonceau. Je demanderai à M. le ministre s il a eu 
iî’intentionque la législation restât la même pour les journaux 
qui nous viennent-de l’étranger. ....

M .le ministre des finances déclare qu’il maintien la pro- 
positionde la section centrale, qui réduit le timbre des jour
naux étrangers au droit payé par les journaux du pays.

M Deignon a présenté un amendement tendant à réduire 
le droit de timbre sur les annonces ; moi je proposerai de le 
-supprimer entièrement : le cadeau que fera le fisc ne sera 
pas très-considérable,‘car le produit des annonces est toift 
au plus de 20,000 fr.

L’article 9 de la loi en discussion établit que la difference 
monétaire de 6 p. c. ne sera plus ajoutée au montant du 
droit des amendes fixes. Je proposerai d’ajouter les mots :
Ni aux droits dont la quotité est réglée .par la législation en
vigueur. , , ,.

Je proposerai vpour ce qui concerne les annonces, dedire 
simplenient à l’art. 2, que les articles 4 et8 delà 1m du 31
mai 1824, sont abrogés.

M. Dumortîer. J’ai demandé la parole pour faire remar
quer qu’hier on a-voté une question de.principe sans l’avoir 
bien comprise, et- dont-le résultat est que le dégrèvement qui 
a été opéré n’est,pas aussi grand que celui que la majorité vou
lait accorder: on a mis aux voix si ondégréverait les journaux 
des vingt-six centimes additionnels, mais Ies:6 p. c. dediffé- 
rencemonétaire ntf constituent pas des Hjentimesaddilionnèls, 
eteependant parle vote d’hier on les a maintenus. Gela prou
ve combien ces motions improvisées qui arrivent àda fin d’une 
discussion, sont toujours fâcheuses. Je fais ces observations 
aujourd’hui, pour que ^lorsque nous arriverons au second 
vote, on ne vienne pas nous dire que la chose est définitive
ment jugée.

La section centrale availreconnu qu’il y avait une erreur 
dans son rapport, en ce que prenant deux bases extrêmes,
.30 décimètres, et!2 décimètres les passages 1 interné- 
diaires par 5 décimètres, ne pouvaient atteindre qtià 27 1[2 
décimètres et non à 30.

M. Gendebien. Vous direz cela au second vote.
M. Dumortier. Je tenais à faire ces observations parce 

que au deuxième vote je reproduirai le système qui a été 
"écaTté ("car le dégrèvement que nous avons accordé à la pres
se est insignifiant, et insuffisant.

M. le ministre des finances. J’aurais répondu a M. Lu- 
mortier sur l’insufisance du dégrèvement accordé à la presse, 
mais M. Gendebien a dit un met qui m’en empêche. Il a dit 
qu’on devait faire ces observations au second vote. C-est donc 
au second vote que je démontrerai que la réduction dont 
vont jouir les journaux est beaucoup plus importante quon 
ne le croit au premier abord.

Puisque j’ai la parole, je dois dire un mot de I amende
ment de M. ’Regier, sur les brochures périodiques ;-tl y au
rait quelque danger à exempter du timbre les écrits pério
diques qui paraîtraient plus d’une fois par mois ; mais quant 
aux brochures qui traitent des sciences, des arts et même de 
la politique, et ne paraissant qu’une fois par mois, elles sont 
réellement exemptes de timbre. .
' M, Fer/megen. Nous avons cru faire un acte de justice 
pour ia presse ; si nous n’avons pas atteint notre but 
si nous nous sommes trompés , nous pourrions revenir 
au second vote sur cette question. Mais tout en parlant pour 
la presse belge, il faut dire aussi un mot de la presse étran
gère. La presse étrangère a rendu de grand* services a la 
cause belge, elle lui en rend encore tous les jours, et dans 
des circonstances toutes récentes nous avons vu les sympa
thies des journaux français pour la Belgique. On propose 
d’abolir l’art. 8 de la loi du 31 mai 1824 , et de réduire le 
timbre des journaux éttrangers à ccltfi des journaüx belges. 
Mais fl me semble qu’en devrait prendre pour base le sys
tème de réciprocité. Croirait-on juste de faite payer un 
timbre aux journaux-des pays dans lesquels les nôtres ne 
payent aucun nouveau timbre? En France les journaux bel
ges sont admis sans payer an nouveau timbre. Bans des cir
constances où H s’agissait de charger, j ai soutenu le sys
tème de réciprocité, atijourd’tii je le soutiens encore quand 
il s’agit de faveur. Je proposerai donc l’amendement sui
vant : « Toutefois ne sont pas soumis au droit de timbre-, 
les journaux, gazettes etc., fies pays où les impressions 
belges de même nature sont admises_ sans être assujetties a 
un nouveau droit de timbre. »

M. le ministre des finances suppose a l’amendement de
M. Verhaegen. „ ,

M. Gendebien se prononce en faveur de cet amendement. 
Il est mis aux voix et rejeté,

L’attienclement de M. le ministre des finances est adopte. 
L’art. 2 ainsi modifié est adopté dans son ensemble.
Art, 3. Le timbre des passeports et permis de ports d’ar

mes de chasse, est fixé comme suit :
Pour les passeports à 1 intérieur-, -2 francs.
Pour les passeports à l’étranger, 8 francs.
Pour les permis de ports d’armes de chasse, 39 francs. — 

Adopté.
Art 4. Le droit de timbre des affiches est porté :
Pour la feuille de 16 décimètres carrés de superficie et au- 

dessous 5 cent.
Pour les feuilles d’une superficie supérieure à 15 décimè

tres , il sera payé eu sus 1 centime par chaque 5 décimètres 
carrés complets.

Art, 3. Le droit du timbre des annonces et avis imprimés 
non destinés à être affichés, sera:

Pour la feuille de 30 décimètres carrés de superficie et au- 
dessus, de 8 centimes.

Pour la demi-feuille , de 4 c.
Pour le quart de feuille , de 2 c.
Pour le demi-quart, cartes et autres de plus petite dimen

sion (à l’exception toutefois des adresses contenant la simple 
indication de nom on de domicile, ou le simple avis de chan
gement qui continuent à être exemptes du timbre) ,1c. — 
Adopté.

Art. 6. Les journaux, affiches, annonces et avis ne pour
ront être imprimés en Belgique -, avant le timbrage du 
papier.

Chaque exemplaire portera, outre le nom de l’imprimeur 
l’indication de son domicile en Belgique.

En câs de contravention, l’imprimeur encourra une amende 
de bent francs par chaque exemplaire.

Les afficheurs et distributeurs seront punis d’une amende 
de Î1 à 15 fr., et pourront l’être , en outre, d’un emprison
nement de cinq jours au plus.

La peine d’emprisonnement pendant cinq jours aura tou
jours lieu en cas de récidivé.

M. le ministre des finances propose un amendement ainsi 
concu :

« L'imprimeur encourra pour chaque contravention uue 
amende de 100 fr., dont le recouvrement sera poursuivable 
par la voie de contrainte parcorps.-Les objets s oustraits aux
droits seront lacérés. »

M- le ministre demande que l’on imprime son amende
ment et qu’il soit renvoyé à demain pour être -discuté.

La séance est levée-à 4 heures 1)2 Ut renvoyée à demain 2 
heures.

----------  111 awwaMB» ----------

LIÈGE , LE 29 NOVEMBRE.
Nous avons signalé, la semaine dernière, l’importante mo

dification apportée parla loi du 15 mai 1850 à<1 organisation 
du jury, et parlé des services que peut rendre l’insti
tution de cette nouvelle magistrature. Toutefois ce n’est, pas 
à cette salutaire amélioration que s’est bornéela loi sur le 
jury-, "et la faculté accordée, tant aux chambres du conseil 
qu’aux chambres de misesen accusation, de renvoyer devant 
le tribunal correctionnel, les individus inculpés de crimes
Amnnnlnnf la i.aina rl a 1 -J »>/■<>! Il CI AM IrtPCdllP Ip.Q O4 PPllTl C f !» n n AP

à 1 adoucissement des mœurs. L’expérience avaitdepuis long 
temps démontré la nécessité de cette disposition nouvelle.

En effet, les relevés statistiques des peines prononcées par 
les cours d’assises-, en donnant pour résultat un nombre 
considérable de peines correctionnelles appliquées en vertu 
de l’arrêté de 1814, prouvaient qu’une quantité de faits 
considérés commecrimes ^ par le législateur de 1810 , .pou
vaient à bon droit être rangés dans la catégorie des simples 
délits, et attribués à la juridiction des'tribunaux de police. 
Mais si l’humanité sollicitait cette dérogation à une législa
tion trop sévère , la bonne adminislralionde Ja justice ne la 
réclamait pas moins impérieusement. Car, parmi les acquit- 
temens scandaleux prononcés parlancienjury, combien n en 
est-il pas qui ont été déterminés parles conséquences d’une 
déclaration de culpabilité! Combien de fois n’est-il pas arrivé 
que des accusés, après avoir subi une détention préalable de 
-trois ou quatre mois, étaient acquittés, malgréles.preuves les 
plus évidentes , uniquement pareeque le jury était convaincu 
qu’ils avaienl-déjà satisfait à ia justice humaine! Combien de 
fois enfin , n’a-t-on pas va des prévenus quitter, sans châti
ment, la barre de la courd’aßsises, parle seulmotif, qu'ayant 
mérité quelques mois-de prison, le jury ne voulait pas leur 
appliqueras peines infamantes de la réclusion ondes travaux 
forcés que la cour d’assises aurait été dans la nécessité (le 
prononcer. Ces parjures, pour être appelés pieux, n’en 
c nstituentpas moinsune grave atteinte à la morale publique, 
et c’est un devoir pour le législateur de les rendre aussi rares 
que possible, en adoucissant la sévérité des lois.criminelles. 
Cependant nos représentai n’ont-, à notre avis , accompli 
que la moitié de leur tâche, et il nous semble, qicen atten
dant une révision plus complète de nos institutions crimi
nelles, on aurait pu étendre le bénéfice de l’art. 26 de la loi 
du 15 mai 1838, aux cas que le code pénal a puni delà peine 
des travaux forcés à temps, en enjoignanltoutofois aux ma
gistrats de tven faire usage qu'avec la plus grande circons
pection.

Bien souvent en effet-, la circonstance d’escalade, pat 
exemple, ajoute bien peu de gravité au fait, en ce qui con
cerne sa moradité-, et .pourtantla loi-, sans distinction, on 
pourrait même dire, sans discernement, inflige à toutes les 
soustractions frauduleuses, commises à l’aide d’escalade, la 
peine terrible des -travaux forcés à’temps. Nous avons vu, a 
l’avant-dernière session, un malheureux, qui, pour avoir vo 
quelques livres de foin évaluées à 25 ou 30 centimes, etai 
exposé à subir 4a peine des travaux forcés à perpétuité; te 
vol avait eu lieu à l’aide d’escalade, et l'accusé avait, fl y 
vingt ans, été condamné à 5 ans de réclusion-. Le jury, a q 
la défense n’a pas manqué d’insinuer tons ces Faits, a declare 
le vol constant, en écartant la circonstance aggravante a 
calade, sans'laquelle néanmoinsle vol m’avait pu être com
mis .La dernière session a donné encore une preuve éclata • 
de l’excessive sévérité de nos lois. Un ouvrier honnele, la 
rieux, seul soutien d’une vieille mère, avait deux fois n" ; 
chi les murs d'un jardin pour enlever quelques fruits, q 
distribuait aux enfans du voisinage. Cet acte, reprehen 
sans doute, ne portait cependant pas un caractère bien 8 ,
d’immoralité. Néanmoins, le malheureux -fut renvoyé fl 
la cour d’assises sous la prévention d’un crime emporia', 
peine des travaux-forcés ; or, qu’est—il arrivé . ",Df. as 
avait révélé que , par suite de chagrins viotens , la >?' Q-a 
l’accusé subissait parfois certaines altérations. Le j( y ^ 
pas manqué de saisir cette circonstance pour ! acquit 
disant que le fait avait été commis dans un moment o 
cusé était en état de démenee. nas une

Nous n’hésitons pas aie dire , tant qu il n y aur®J,nei’ap- 
roodification nouvelle au code pénal, en ce qui conce. s0ll- 
plication de la peine des travaux forcés, il y aura u ,a 
vent encore des acquittemens déplorables , qu-ori . i'. ^ 
attribuer qu’au refus des jurés de s’associer a la b 
législateur-.

C’est à la suite 4’un conseil des ministres que Yjj 

(Praet est parti samedi pour Londres , charge fl i’exécu- 
spéciale près du gouvernement anglais, concernant. .
tion du traité des 24 articles en ce qui regarde le te etca 
M . Van Praet est attendu de retour vendredi pi oen Roi j 
n’est qu’alors que pourra être décidé si le voyage >^5, 
Paris aura lieu avant l’ouverture des chambres rr • cet(9 

En tout cas , S. M. a intention de partir a la fi “ cha8- 
semaine, pour son château d’Ardenne ou une parti



se est projetée, pour les premiers jours de la semaiue 
prochaine. {Commerce.)

__ Il paraît qu’à dater du 1er décembre , le gouvernement 
mettra en activité un nouveau service pour le transport des 
marchandises par le chemin de fer , d’après un mode inusité 
jusqu’à ce jour. „ [J. des Flandr.)

— Par arrêté royal du 26 novembre sont attachés à d’é
cole du génie instituée à Gand : en qualité de répétiteur le 
sieur Dumont , ingénieur de troisième classe, en qualité de 
surveillants les sieurs Mersch ( Chrétien ), conducteur de 
deuxième classe , et Lambert ( Toussaint) , conducteur de 
troisième classe.

— M. le ministre des travaux publics fait annoncer que 
le lundi 10 décembre prochain, à midi, il sera procédé dans 
une des salles du ministère , rue delà Loi, à l’adjudication 
de la fourniture de la viande et du pain de munition né
cessaires aux équipages des bâtiments de guerre stationnés 
dans l’Escaut pendant 1839.

Il a été procédé au conseil d’administration de la gen
darmerie, rue des Petits-Carmes, à l’adjudication des ob
jets nécessaires aux corps pendant l’année 1839, et approuvés 
par M. le ministre de la guerre , savoir :

Pour les draps de différentes couleurs, à MM. Vanders- 
traeten et Comblin de Liège ; les couvertures de laine blan
che , à MM. J.-C. Begasse, de Liège; bonnets à poils 
et plumets avec étuis, à M. Ferdinand , chapelier , à 
Bruxelles.

— Voici les prix moyens du Froment et du seigle sur les 
divers marchés régulateurs du royaume pendant la3” semaine 
du mois de novembre : Arlon, froment fr. 19 65, seigle fr. 
11 75; Anvers, f. 26 29 s. f. 14 34; Bruges, f. 25 70 , s. 
14 07, Bruxelles, fr. 25 68, s. 15 37; Gand, f. 25 01, s. 
13 80 ; Hasselt, fr. 24 00, s. 15 65; Liège,f. 23 18, s. 17 30; 
Louvain, f. 25 33, s. 15 01; Namur, f. 24 51, s. 14 25; 
Mons, f. 28 49, s. 1395.

En conséquence le froment reste libre de tout droitàl’en- 
trée et est prohibé à la sortie. et le droit d’entrée sur le sei
gle reste fixé à fr. 21 50 par 1000 kilog.

On lit dans Ie Handelsblad , du 27 :
Nous recevons, par le navire le Batave , des nouvelles de 

Londres de la plus haute importance. La politique de la 
France qui de nouveau cherche à obtenir une domination 
universelle, devient tous les jours plus palpable. Cependant 
il est encore possible que le cabinet français change de sys
tème avant l’ouverture de la session pour se mettre d’accord 
avec ses alliés. Si ceci n’arrivait pas, et que la conférence se 
trouvât ainsi, parle refus des Belges d’adhérer aux dernières 
propositions, placée dans l'impuissance de terminer les dif
férends entre la Hollande et la Belgique, alors il est probable 
que la conférence se dissoudra et qu’alors l’Allemagne com
mencera par mettre à exécution les droits de la confédéra
tion germanique , et à expulser les Belges du Luxembourg, 
que la France y consente ou non.

Il n’est pas nécessaire que nous démontrionsquels résultats 
sérieux celte résolution peut entraîner. En tous cas il paraît 
certain que la position calme delà Hollande, qui n’a nulle
ment été confondue avec de l’indifférence ou de la faiblesse, 
a rendu un grand service à la cause de l’Europe.

Dans sa séance du 23 novembre , le conseil communal de 
Venders a adopté la pétition ci-après, adressée à la cham
bre des représentans contre la loi des céréales du 31 juillet 
1854. M. Simonis avait proposé le retranchement de la der
nière phrase « sans avoir égard à l’égoïsme, etc. » Neuf voix 
contre 5 ont volé contre la suppression de cette phrase. La 
pétition est ainsi conçue :

« Messieurs, la population deVerviers, en général composée d’ou
vriers de fabrique , se trouve dans une position extrêmement pénible 
par suite de la cherté du pain , résultant en grande partie , nous n’eu 
doutons pas, de la loi sur les céréales, en date du 51 juillet 1854.

» Vous savez, messieurs, que celte loi conçue dans l’intérêt des grands 
propriétaires fonciers , a eu pour effet immédiat l’anéantissement com
plet du commerce des grains étrangers , et, dans le but de protéger la 
production de l'intérieur, nous a laissés à nos propres ressources et nous 
à mis dans le cas d’éprouver une disette, alors que celte production 
viendrait à manquer ou à diminuer.

» Le cas est arrivé aujourd’hui, messieurs, et telle est, par suite des 
dernières récoltes, la cherté actuelle du pain, que nos ouvriers, avec le 
faible produit de leur journée, peuvent à, peine se procurer du pain 
de seigle , car il est digne de remarque qu’alors , même que la prohibi
tion vient à ê:re levée sur le froment, des droits énormes, équivalens à 
une prohibition, continuent à peser sur les autres céréales et spéciale
ment sur le seigle, nourriture habituelle des classes pauvres dans les 
jours de détresse.

» Un pareil état de choses dont la continuation pourrait compromet
tre gravement l’ordre public, est digne de toute votre sollicitude. Il de
vient nécessaire de prendre de promptes et efficaces mesures pour re
médier à la calainilé qui afflige toute notre, population.

• A cet effet nous vous prions de prendre les dispositions suivantes 
qui sont dé nature à atteindre ce but : •

" 1° L’entrée libre pour les céréales en général, pommes de terre et 
toutes espèces de farine, jusqu’au mois de septembre 1859;

. * 2» La prohibition des mêmes céréales, pommes de terre et fa- 
t'mes . à leur sortie du royaume, jusqu’à la même époque de septem
bre 1859 ;
4**1839**'su|,|)ression ^es distilleries pendant les quatre premiers mois

• 4° La révision de la loi du 51 juillet 1854, à l’effet d’amener un 
abaissement dans l’échelle des prix des céréales pour l’établissement de 
leur droit d’entrée en septembre 1859.

• Nous espérons, messieurs, que nos justes réclamations ne seront 
pas vaines et que vous appaiserez les populations alarmées, parles me- 
sures promptes et efficaces que nous vous proposons, sans avoir égard 
a ‘ egoïsme et à l’avidité toujours croissante de beaucoup de riches pro
priétaires fonciers.

• Verriers, le 21 novembre 1858.

Ee budget des voies et moyens pour 1859 présente un 
total du 99,527,856 francs; celui des recettes pour ordré,
244.000 fr. et Celui de fonds de dépôt et de consignations ,
50.000 fr.

Le montant des contributions directes est porté en pre
fer pourl839 à fr. 29,636,726. Il n’était en 1838 que de fr. 
29,482,326. Il présente donc cette année un excédant de fr.
154,000. Mais, pendant les quatre derniers mois de 1837 

les huit premiers de 1838, le produit réel a été de 
29,608,586 39. ’

La recette présumée des douanes est portée à fr. 9,800,000

et présente sur l’exercice précédent un excédant de francs
800,000 ; mais pendant les 12 mois prédits, le produit réel 
a été de 59,853,365 45.

Le droit de consommaiion sur les boissons distillées est 
porté pour fr. 1,000,000; il n’était que de fr. 819,000 et pré
sente en conséquence un excédant de fr. 181,000 ; pendant 
les mois prédits le produit a été de fr. 819,992.

Les accises présentent une augmentation de fr. 230,000, 
elles n’avaient été évaluées en 1838 quà fr. 18,970,000 et 
seront portées pour 1839 à fr. 19,200.000. Elles ont produit 
pendant les 12 mois prédits fr. 18,753,793 12 c. Le droit de 
garantie offre aussi une augmentation de fr. 10,000. Il a 
produit pendant les prédits mois 160,662 95 et avait été éva
lué à fr. 150,000.

Le chapitre relatif à l’enregistrement , aux domaines , 
péages , capitaux, revenus et remboursemens présente sur 
l’exercice précédent une augmentation de fr. 297,864-67. 
Celui relatif aux fonds des tiers, amendes, biens séquestres, - 
consignations, etc., présente au contraire une diminution de 
fr. 139,621-81.

La recette présumée du chemin de fer est évaluée à francs
4.790.000.

La loi sur l’abonnement pour le débit de boissons distil
lées a été mise à exécution, et a eu pour résultat, non seu
lement de réduire le nombre des débitans, mais encore 
d’augmenter les ressources du trésor.

Le nombre des patentables portés dansles rôles de 1838, 
qui débitaient des boissons distillées par quantité de deux li
tres et au-dessous à la fois , à l’époque où ils ont fait leur 
déclaration de patente, y compris ceux qui pour cause d’affi
nité n’ontpasété imposés à un droitde patente distinct pour 
les débits desdités boissons; était de 73,036. Sur ce nombre 
54,315 ont payé le droit d’abonnement pendant le 2° trimes
tre, 17,671 ont déclaré,cesser le débit; pour le second se
mestre, le nombre des abonnés s’est réduit à 42,898 ; 12,015 
ont cessé le débit au 1er juillet. Le nombre de ceux pris en 
contravention pendant lé 2e trimestre a été de 129; et de 158 
pendant le 2” trimestre.

Au 1" septembre, la recette s’est élevée à fr. 830,165; le 
2me. trimestre avait produit fr. 303,408 75, et le 2me. se
mestre seulement fr. 484,506 23. La recette du mois d’août 
est de fr. 42,450. Le 2me. semestre est comparativement 
plus faible que celui du 2me. trimestre. Cette diminution 
doit être attribuée : 1. à ce que des débitans n’ont pris un 
abonnement que pour écouler ee qu’ils avaient en magasin ;
2. à ce que d’aalies ont cessé leur débit parce qu’il était de 
trop peu d’importance; 5. à ce'qtte d’autres enfin ont sus
pendu leur débit pendant la saison d'été, sauf à reprendre 
leur abonnement au 1er. octobre. Il est donc probable que 
la recette du dernier trimestre de.l’année s’élèvera au 
moins à 20,000 francs; ce qui, pour les neuf mois, fera fr.
850.000.

Dans le budget des recettes, l’Ecole vétérinaire de l’état 
figure pour fr. 77,512 50, savoir : rétribution de 125 élèves 
internes, à 500 fr., 62,500 fr. ; idem de 25 élèves externes, 
fr. 2,812 50; produit des hôpitaux, fr 6,000 ; vente d’ani
maux domestiques, fr. 2,000; produits divers, fr. 4,000. — 
Par le môme principe, une somme de fr. 49,600 se trouve 
comprise dans les recettes, comme produits des pensions à 
payer parles élèves de l’Ecole militaire, dont la solde figure . 
au budget de la guerre.

Le total des budgets des dépenses ne s’élevant qu’à fr. 
99,501.982 57. le budget des recettes présentera un excé
dant de fr. 24,875 63. _______

BANQUE AN'gI.O-BÉLGK.

Nous avons dit dans notre numéro du 24 de ce mois que 
S. M. avait honoré-d’une-audience deux des fonda
teurs delà Banque anglo-belge. Nous apprenons aujourd’hui 
que les statuts de la Société se trouvent déjà depuis quelques 
temps entre tesn mains-du ministère et il est probable que 
dans l'état actuel des circonstances le gouvernement accueil
lera favorablement cette entreprise et accordera sans dé
finies autorisations nécessaires au commencement des opéra
tions. ,

Le premier capital à émettre est de 25,000,000 de francs, 
pour une grande partie duquel des banquiers, négociants , 
industriels et autres capitaliste anglais ont déjà souscrit. Plu
sieurs des souscripteurs sont en relations de commerce avec 
la Belgique. L’émission d’un tel capital doit avoir les consé
quences les plus favorables aux progrès rapides de notre 
commerce , s’il est vrai, comme nous l’apprenons, que les 
deux objets principaux de la Banque anglo-belge sont d’es
compter toute espèce de billets, sans avoir égard au nombre 
des signataires et d’avancer des fonds sur garanties person
nelles ainsi que cela se pratique en Ecosse sous le nom de 
Cash-Crédits. Le petit commerce du pays qui trouve si dif
ficilement à placer son papier, sera puissamment aidé par 
la Banque anglo-belge. C’est là une nouvelle qui doit être 
agréable à la plus graude partie de nos commerçants et in
dustriels. Afin de répandre autant que faire se pourra , les 
avantages qu’offrira sa manière de procéder, la Banque se 
propose d’établir des succursales dans les villes principales de 
la Belgique et de remettre la direction de ces établissements 
auxiliaires aux mains d’administrateurs locaux avec des pou
voirs discrétionnaires tels qu’ils puissent agir entièrement 
comme des banquiers independans, soumis seulement au con
trôle bienfaisant du conseil général d’administration.

Nous espérons sous peu être mis à même de donner à nos 
lecteurs des détails plus étendus sur cette grande entreprise 
nationale. (Indépendant.)

Les libraires J. J. Dubochet et Cie., rue de Seine, N° 33, viennent 
de mettre en vente les premières livraisons de l'Histoire de Napoléon 
de M. Laurent, de l’Ardèche avec 500 dessins par M. Horace Vernet. 
Le succès de ces premières livraisons annonce un débit de cet ouvrage 
tel qu’il n’y en a pas eu d’exemple depuis long-temps dans la librairie. 
Si ce succès est justifié, comme on n’en doute pas, par la supériorité 
du texte de M. Laurent sur celui de toutes les histoires de Napoléon con
nues jusqu’à ce jour, on ne peut prévoirie nombre d’exemplaires qui 
en sera vendu. La collaboration de M. Horace Vernet, fera de ce livre 
un véritable musée, national ou les scènes les plus glorieuses de la révo
lution et de l’empire seront retracées de la main la plus habile, avec le 
talent et l’inspiration les plus justement populaires.

LF. POLITQUE

ËTaT CIVIL DE LIÈGE DU 28 NOVEMBRE.
Naissances :■ 3 fillés.
Décès : 2 garçons , 1 homme , savoir :
S.-J. Closset, négociant, âgé de 57 ans, rue devant les Carmes, époux 

en secondes noces de M.-T.-L.-E. Louvat.

DIMANCHE prochain , on JETTERA des 
ROUES de DINDONS chez Mathieu MATRICHE, 
rue Basse-Chaussée.

HUITRES ANGLAISES, chez HARDY, rue du Stockis 

POISSONS DE MER très-frais au Moriane , rue du Stockis.

HUITRES ANGLAISES, chez PARFONDRY, derrière 
l’Hôtel de Ville.,

Cabilleaux, Rivets, Rayes, chez PERET, rue Ste.-Ursule.

HUITRES ANGLAISES, chez PERET, rue Ste-Ursule. 

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Ponî.

Cabillaux, Rivets, Raies, Elibottes, etc., chez Andricn.

Le docteur TALMA, dentiste de LL. MM., sera à Liège 
lundi et mardi prochain, hôtel d’Angleterre.

PLUSIEURS CAPITAUX A PLACER sur hypothèques 
ou sur billets. S’adresser au notaire DE REFVE, rue Sœurs- 
de-Hasque.1605

ILi'-O 'UiisâiS'i POUR MARS PROCHAIN, UN JARDî T 

entouré de murs, avec une petite habitation, situé en Jon- 
fosse, presqu’en face du Gazomètre.

S’adresser rue Pont-d’Ue , n. 32.

N.-Ch. de POSSOK ,
MARCHAND TAILLEUR, RUE GÉRARDRIÈ , 11. 769, A LIÈGE,

A l’honneur d'annoncer qu’il vient de renouveler sou 
MAGASIN de toutes les NOUVEAUTÉS qui concernent son 
état. On y trouve des PANTALONS en Busckin à 12 francs 
jusqu’à 38.

160,000 FRANCSà PLACER en tout ou parties. S’adresser 
par lettres affranchies à M. C , au bureau de cette feuille.

Jà ILOÜIEM présentement une BONNE MAISON 

composée de quatre pièces à feu,avec cave, pompe, grenier 
et un jardin , -rué Bassè-Sauvenière, n° 828.

S’adresser à l’Anneau-d'Or, derrière l’Hôtel—de—ville.
1643

POMMAI K1>U Baron IMJPÜYTRBN* 
Préparée par MALLARD, pharmacien à Paris, pour la 

croissance, contre la chûie et l’albinie (décoloration préma
turée) des CHEVEUX. Dépôt à Liège, chez Decasmp, ph., 
rue de la Régence.

à vendre de gré-à-gré
UNE

belle « grande maison,
Située à Liège, rue Neuve derrière le Palais, n° 447, ayant 
une sortie rue des Ravets.

Plus une PIECE DE TERRE contenant un bonnier, si
tuée à Neuf-Château.

S’adresser à M° DUSART, notaire à Liège. 1597

MI 1D'SJàlÜ'ïP % notaire à Liège , fait savoii 

que par acte qu’il a reçu le 27 novembre 1838 , il ait* 
adjugé

UNE MAISON,
SITUÉE A LIÈGE , FAUBOURG SAINT - LÉONARD, N. 66,

avec jardin et une ruelle communiquant au quai St-Léonard, 
moyennant 10,300 francs et qu’on peut dans les dix jours de 
la VENTE surenchérir d’un vingtième.

S’adresser audit notaire. 1670

' VENTÉ
aux prix de fabrique.

A la fabrique de PELLETERIES, rue de LA RÉGENCE, 
n° 31. On trouve un ASSORTIMENT DES PLUS CONSI- 

I DURABLES, en articles confectionnés dans le goût le plus 
nouveau. telsqueBoas, Manchons, Bordures de Mantelets, 
en Martre Zibeline et du Canada, Viron, Lynx, Renards de 
Sibérie et généralement toutes lesPellelèriesles plus nouvel
les et les plus à la mode, AU VERIT ABLE PRIX DE FA
BRIQUE , plus de 25 p. °jo, au dessous des prix Ordinaires, 
on se'charge de tout ce qui concerne la Pelleterie. 1826,

m

m



fe------.1,-1,, af*, ■ 1 ia
Le collége des bourgmestre et échevins de la commune de 

Bpp, informe Messieurs les créanciers porteurs de billets de 
rb mee, qui sont encore dus par celle dernière , que le SIX 
LÉ EMBRE prochain , à 9 heures du matin,

IL SERA PROCÉDÉ PUBLIQUEMENT,
En stance du conseil communal, dans une des salles de 

l'liöle' de-ville dudit lieu, à un TIRAGE AU SORT desdits 
BILLETS jusqu’à concurrence de la somme de 2323 fr. 4 c. 
allouée au budget de l’exercice courant.

S,.a_, le 27 novembre 1838.
Le bourgmestre, T. E. II ATEM AL.

Par le collège :
Le secrétaire, F. ROSETTE. 1695

'Vente d’Immeubles.
MERCREDI 19 SEPTEMBRE 1838 , à 10 heures du matin, 

Le notaire BIAR VENDRA en son étude place SL-PauL, 
à Liège,

UNE

Solidement construite, portant le n. 536, avec cour et 2 
écuries, le tout ne formant qu’un ensemble , situé au com
mencement du faubourg St.-Gilles, à Liège.

Cette vente aura lieu en deux lots qui seront ensuite réex
posés ensemble.

L’acquéreur aura toute sécurité etil sera aeeordé de grandes 
facilités pour le paiement du prix.

On peut voir la maisoq tous les jours 1656

VEOTE
DE

MAISONS,
POUR CAUSE D'INDIVISION..

LUNDI, 17 DÉCEMBRE 1838, à 10 heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ ,

Parle ministère du notaire SERVAIS, devant M. le juge 
de paix CHOKIER, en son bureau, à Liège, rue d’Amay, 
n° 65o

’ A L’ADJUDICATION PUBLIQUE

CI-APRÈS DÉSIGNÉES :
1“ Une belle et grande MAISON DE COMMERCE, à 

trois étages , entièrement reconstruite à neuf, située à Liège, 
rue Ste.-Ursule, portant l’enseigne de la Clef-d’Or, cotée 
885 et 886, ayant trois portes d’entrée , cour , magasin, ca
ves et souterrains fort spacieux; atelier et four, servant à la 
fabrication de pains d’épices; trois pompes, etc.

Cette propriété joint, d’un côté, à M. Lenoir,- de l’autre 
à M. Prost.

2° Une IDEM, propre au commerce de détail, située vis- 
à-vis de la caserne des Écoliers, portant le n° 99 ; joignant, 
d’un côté, à M. Baleine ; de l’autre, à(M.- Leclerc.

3° Une IDEM, n°1176, rue Grande-Bêche, à Liège, te
nant , d’un côté, au sieur Georges Thuriart, et de l’autre, à 
Mme. Sauvage.

Les adjudicataires entreront immédiatement en possession 
et jouissance des objets vendus.

Pour renseignemens plus amples, s’adresser à M. le juge 
de paix et au notaire SERVAIS, dépositaire des titres. 1611

VENTE
DE

Parcelles de Fonds.
Le LUNDI, 10 DÉCEMBRE 1835, à 10 heures du matin, 

le notaire SERVAIS procédera, au bureau de M. lejuge- 
de-paix Chokier, rue d’Amay, N° 653, à Liège, à la

VENTE PUBLIQUE
DES

IMMEUBLES
CI-APRÈS , SAYQÏR ;

COMMUNE D’IVOZ, CANTON DE SERAING.
lor lot.

Une PARCELLE DETERRE en lieu dit Rond des Haies, 
d’une contenance de 83 ares 48 centiares (19 verges grandes 
3 verges petites); tenant d’un côté, à Benoît Guilmot; d’un 
second, à Henri Gerard et d’un 5e, à un sentier.

2B lot.
Une idem , aulieu dit Ro nd îles Haies, de 17 ares 45 cen

tiares (4 verges grandes), tenant, d’un côté, à Wery Thiry; 
d’un second, à un sentier; d’un 3e, à Pierre Douhard.

36 lot.
Une idem et au même lieu dit, de 19 ares 42 centiares

UE POLITIQUE.

(4 verges grandes 9 petites), joignant, d’un côté, à Joseph 
Berthoz ; d’un autre , à Pierre Donhar et d’un 3°, à Joseph 
Thiry.

4e lot.
Une idem , à l’endroit nommé La Rochette, contenant 60 

ares 98 centiares,(14 verges grandes) ; tenant, d’un côté, à. 
la ruelle de la Rochelle ; d'un second, à M. Dupont; d’un 3% 
à Joseph Thiry.

Les Biens-Fonds ci-dessus désignés, sont affermés aux 
■sieurs Simon, Joseph, Mathieu et Paschal Beaufort; aux 
sieurs Demeuse, Thiry et Gruslin.

S’adresser à M. le juge-de-paix et an notaire, chargé de 
la vente. 1605

BEAU DOMAINE PATRIMONIAL A VENDRE de gré-à- 
gré et avec grande facilité de paiement.

S’adresser, pour renseignemens et traiter de l’opération , 
au notaire SERVAIS, place derrière le Spectacle, n° 2 , à 
Liège.

On est prié d’affranchir les lettres.

SAMEDI 1er DÉCEMBRE 1838, à lOheures du matin,

LE NOTAIRE BIAR VENDRA PUBLIQUEMENT
EN SON ÉTUDE PLACE ST.-PAUL, A LIÈGE,

DEUX RENTES
ANNUELLES ET PERPÉTUELLES ,

L’une de 25 francs , due par Michel et Henri Lange, de 
Jalhay, l’autre de 18 francs, 23 centimes, dûe par Jacques 
Julin, de Hollogne-aux-Pierres.

Ces deux rentes sont régulièrement inscriteset exactement 
payées. 1641

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

MIMES.

DEMANDE EN CONCESSION SOUS LA COMMUNE DE RAMT.
PUBLICATIONS NOUVELLES EN EXÉCUTION DE L’ART. 13 DE LA LOI DU 2

MAI 1837.

Le ministre des travaux publics,
Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 et l’arrêté royal 

du 22 juin 1837 ;
Vu la demande en concession de mines de houille sous la 

commune de Ramet, formée le 23 septembre 1811, par le 
sieur de Kodiamont (Pierre), propriétaire demeurant à Ra
met, représenté aujourd’hui parles sieurs DelmarmoR Becco 
et consorts ;

Considérant que cette demande tombe sous l’application de 
l’art. 15 de la loi du 2 mai 1837,

Arrête :
Art. 1". Ladite demande et le présent arrêté seront pu

bliés dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, 
faites de quinze en quinze jours.

Art. 2. Celte demande et le présent arrêté seront en outre 
publiés par trois insertions consécutives de quinzaineen quin
zaine , dans un des journaux de la province de Liège, et affi
chés pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaineen 
quinzaine, dans le chef-lieu de la province, dans celui de 
l’arrondissemenl judiciaire où la mine est située, et dans 
toutes les communes sur lesquelles elle s’étend.

La députation du corfseil provincial de Liège est chargée de 
pourvoir à l’exécution de l’art. 2 ci-dessus.

Bruxelles, le 26 septembre 1838.
Nothomb.

SUIT LA DEMANDE.
Par pétition enregistrée à la préfecture du ci-devant dé

partement de rOdrthe, le 25 septembre 1811, sous le nu
méro 150 du répertoire, M. de Hodiamont (Pierre), demeu
rant à Ramet, a demandé la concession de mines de houille, 
gisantes sous des terrains d’une étendue superficielle de 289 
bonniers 42 perches carrées, dépendant de ladite commune 
de Puimet.

Par une seconde pétition, enregistrée le 6 septembre 1825, 
M. de Hodiamont, en opérant quelques rectifications, a sol
licité les publications de cette demande, dont les limites sont 
ainsi qu’il suit :

Au nord, parlant de l’embouchure de la ruelle de Lon
gue-Voie à la rive droite de la Meuse; suivant, en descen
dant , ladite rive, jusqu’à la rencontre d’une ligne droite ti
rée de l’angle ouest de la maison Beaufort (Antoine), située 
au chemin de Ronde-Haie, sur les borues existantes au che
min des Bourdeux, lesquelles bornes servaient anciennement 
de limites aux villages de Ramet et. d’Yyoz;

A l’est, suivant cette ligne droite longue de 985 aunes en
viron, jusqu’à l’angle ouest de la maisonBeaufort (Antoine);

Au sud, prenant alors la ruelle de Ronde-Haie et la con
tinuant jusqu’au grand chemin du Gros-Thier ou Large- 
Voie, que l’on suit également jusqu’à la borne servant de li
mite aux bois royaux et communaux , placée près de l’arbre 
dit des Bourdeux; de cette borne longeant le fossé et les 
bornes formant lesdites limites jusqu’à la borne existante 
aux chemin et campagne dits de Chaufour; puis par le che
min de Chaufour jusqu’à la rencontre de celui dit Large- 
Voie; de ce point suivant les limites qui séparent les bois 
communaux d’avec la campagne du Sart-le-Diable et les 
bois appartenant à M. de Foret jusqu’au lieu dit Thier-Glai- 
weclave ;

A l’ouest, continuant à suivre les limites des bois commu
naux jusqu’au chemin dit Large-Voie; prenant alors ce che
min elle continuant jusqu’à son embouchure à la rive droite 
de la Meuse, point de départ.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires de la surface le 80e 
panier des mines à extraire, ou cinq cents des Pays-Bas par 
bonier métrique.

¥1BT!
D’IMMEUBLES

ET RENTES.
M® DUSART, notaire à Liège, VENDRA aux enchères 

en son étude, rue Féronslrée, le 7 décembre prochain ? 
-10 heures du matin, les ; a

liiimewliles et Rentes
Dont la désignation suit,savoirs

1° Une PIÈCE T)É TERRE, contenant environ 2 Bonier«, 
située à Rocour, derrière la barrière de Ste.-Wa'lburee p 
ploilée par le sieur Foullon. Elle sera d’abord vendue > 
quatre lots et puis en masse. en

2" Une PRAIRIE, contenant six verges grandes, située
détenue .par Georges Mathieu ouà Grâce-Montegnée 

Mathy.
5° Une RENTE de 230 francs , due par la ville de Tiêo-P
4° Une AUTRE de 11 frs. 85 c., due par les paüvres dp 

Verviers. c
5“ Une AUTRE de 36 frs. 46 c., due parles épouxBow 

et consors , de Jenéffe. ^
6° Une AUTRE de 20frs. 96 c., due par M. Castermans 

de Liège. 1
7° Une AUTRE de 17 frs. 02 e., due par Godefroid Sau

vage , de Liège -, ou ses représentans.
8° Une AUTRE de 220 frs. 50 c., duepar la ville de Huy
9 Une RENTE de 9 muids d’épeautre, due par Lambert 

Dupont et consors, de Montegnée.
10° Une de 2 muids épeautre , due parle sieur Cresson et 

consors, de Freren.
11° Une AUTRE de 6 muids épeautre, due par M. Jean- 

Baptiste Rongé, carrossier, à Liège.
12° Une AUTRE de 3 muids, due par Gérard Baré et 

consors, de Juprelle.
13° Une AUTRE d’un muid un setier une quarte. duepar 

Noël Charlier, de Houtain-St.-Siméon. m
14° Une AUTRE d’un muid, due par M. de Donceel, de 

Liège.
15" Une AUTRE de 4 muids, due par les représentans 

Gilkinet, de Hollogne-aux-Pierres.
16° Et finalement une RENTE de 3 muids, due par le 

sieur Moreau et consors, de Dommartin, près de Saint- 
Georges.

S’adresser audit Me DUSART, pour voir les titres et les 
conditions. jg43

BOURSES.

PARIS, LE 27 NOVEMBRE.
Trois p. c............. 81 60 Actions réunies. 990
Quatre p. c. . . . 104 Différée ancienne.
Cinq p. c............. 110 55 Dito nouv. s. inté. _
Act. de la Banque. 2745 Dette active. . . . 17 1(4
Obi. la vil. de Par. 1200 Id. passive . . .
Emprunt beige. . 102 3(4 Emp. rom............. 102
Sociélé Générale. — Rente de Naples. . 102
Banque de Belgiq. — Empr. portugais. _
Mutualité............ . Miguéliste............ . —

ANVERS , LE 28 NOVEMBRE.
Anvers. Det. act. 105 3|4 A Prusse. Em. à Berl. 121 1(4 A

» Det. diff. 50 3(4 A Naples. Cert. Fai. 93 3(4 A
Empr. de 48 mill. 102 P Et. Rom.Lev. 1832. 102 P

Id. de 30 mill. 92 P Cert, à A. 1834. . 101 P
Holl. Dette, activ. —
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métaili. 107 1(4 A
Lots de fl. 100. . . 338 Amsterd. C. jours. 3|8 p. A

» fl. 250. . . 406 P Id. 2 mois. __
» fl. 500. . . 802 Rotterd. C. jours. 3(8 p. P

Poi.og. Lots fl.. 120 1(4 P Id. 3 mois. _
» » fl. 500. 139 P Paris. C. jours. pair A

Brés. Em. L. 1834. 78 1(2 Id. 2 mois. 5|8 °|o p A
Espagne. Ardoin. . 16 5(8 et A Londres. C. jours. 40|2 P
Dette passiv. 1834. 5 1(4 P Id. 2 mois 39(10 1(2 A

« Différée. . . — Francfort. C. jours 56 1(4 P
DANEMARC.E.Nott. 95 A Id. 3 mois 35 3(4 P

Diloà L............. 74 1(4 A Bruxelles et Gand _

BRUXELLES, LE 28 NOVEMBRE,
Delle active 2 1|2 54 3(4 A Brasseries. . . . .'
Emp. Rolhschild. 101 5(8 Tapis.....................1 105 <
Fin courant. . . . — Fer ri’Ougrée, . .' —
Emp. de 50 mill. . 92 P Mutualité. . . . 111 3(4
Id. de 37 mil. . 73 P S. C. Bruges. . . . —

Emp. de 1832 (4). — Monceaux. .... —
Act de la Soc. G. 828 Act. Réunies.. . . 94
Emp. de Paris. . . 1750 A Borinage. ..... J —
S. de Comm. de c. 144 P Houyoüx..... J —
B. de Belgique. . 142 1(2 A Papeterie.............. 1 —
C. de S. et Oise. . 110 1(2 P Lits de Fer. . . J —
Hauts-Fourneaux. 1 !0 P Luxembourgeoise1 —
Banque Foncière. 101 1(4 Civile.....................1 —
Idem...................... 100 Herve. .................1
Flenu.................... 183 P Ch. de Fer de Col. 890 F
Hornu................... 120 P Ch. de B. , M.et B. —
Sciessin................. 114 A Asphalt................. 1
Soc. Nationale. . 122 P Holl. Dette active.! 53
Levant du Flenu. 165 A Losrenten inscrit. 100 A
Ougrée.................. — Autriche. Mélalliq 107
Sars-Longsoham. — Naples. C. Falcon.
Chemin de Fer. . — (Espagne. Ardoin. 16 1|2 1
Vennes.................. — Fin courant. . . . —
St-Léonard. . . . •Prime un mois. . —
Chateiineau. . . . - (Différée de 1830. —
Verreries.............. — Rdem de 1835. . . —
Betteraves............. 110 P _
Verier, de Cliarl. (Brésil. E. de Roth. 78 1|2 ,
L’Espérance, . . . — (Borne. E. de 1854. ■ 101 3(4 *

VIENNE, LE 19 NOVEMBRE.
Métalliques 5 p. c., 107 7|1<5 — Actions de la Banque, 1496
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